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Available in English 

RETOUR DES ACCUSÉS 

1. Introduction 

La police peut demander que les Services des Poursuites Publiques défrayent les coûts associé au 
retour d’un accusé au Nouveau-Brunswick sur mandat d’arrestation. Dans de telles circonstances, les 
Services des Poursuites Publiques sont responsables des frais de transport, d’hébergement, des repas et 
autres frais complémentaires de l’agent de police et de l’accusé. Le but de la présente Politique est de 
définir la procédure qui permettra de déterminer s’il convient de débourser les frais pour un tel retour et 
déterminer aussi les critères à prendre en compte dans une telle décision.  

2. Procédure 

Lorsqu’une agence policière demande aux Services des Poursuites publiques de financer le retour d’un 
accusé au Nouveau-Brunswick, le directeur des Poursuites publiques, ou son représentant, décide 
d’approuver ou de rejeter la demande, en tenant compte des critères énoncés dans la Section 3 ci-
dessous. Le directeur des Poursuites publiques, ou son représentant, doit exiger un calcul par écrit avant 
de prendre une décision et doit fournir à la police une confirmation écrite de sa décision. 

Le directeur des Poursuites publiques peut revoir la décision prise par son représentant si la police le lui 
demande.  

3. Critères 

Lorsque le directeur des Services des Poursuites publiques, ou son représentant, doit décider s’il 
convient d’approuver une demande qui veut que les Services des Poursuites publiques de financer le 
retour d’un accusé au Nouveau-Brunswick sur mandat d’arrestation, il doit tenir compte des facteurs 
suivants : 

a) la gravité de l’infraction; 

b) les antécédents criminels de l’accusé; 

c) la probabilité que la preuve contre l’accusé est encore disponible; 

d) la probabilité que l’accusé sera détenu en cas de retour; 

e) la probabilité que l’accusé, s’il est relaché, ne fera pas défaut de comparaitre selon une 
sommation à comparaitre ou autre processus; 
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f) l’option d’un transfert d’accusation dans une autre province;  

g) si payer pour le retour de l’accusé est dans l’intérêt public, en tenant compte des frais imputés au 
public. 

4. Document connexe 

Politique 50 Transfert des accusations 


